
Tarifs de location pour la salle Accolade (Trait d'Union)

Toutes les cautions pour les locations de salles restant inchangées.
Pour une location d'un jour, la clé devra impérativement être remise à la mairie le lendemain du jour loué à 11h.
En cas de non-respect, une deuxième journée d'utilisation sera facturée.
Pour une location de deux jours consécutifs, le deuxième jour d'utilisation sera facturé 50 % du tarif indiqué ci-dessus.
Les réunions et assemblées générales des associations de Saint-Aubin bénéficieront de la gratuité.

Commune Hors commune

Demi-journée ou soirée 74,30€ 75,10€ 113,30€ 114,50€

Journée complète 116,80€ 118€ 173,40€ 175,20€

Caution salle (pour tous) 300€ 300€ 300€ 300€


